






Somme égale au capital social souscrit en numéraire ci -après  

constatée 
_ 3 -  

CELA EXPOSE, il est passé à l'établissement des STATUTS de 

la Société Civile, objet des présentes :  

PREMIERE PARTIE  

STATUTS  

Titre I - Forme-Dénomination-Siège-Objet-Durée-Capital 

Article 1er - Forme 

La Société est de forme civile. 

Article 2 - Objet 

La Société a pour objet : 

- l'acquisition, l'administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens  

immobiliers, 
- l'acquisition, l'exploitation par bail ou autrement et la cession de tous immeubles, biens et droits  

immobiliers, 
- l'édification de toutes constructions ainsi que la réfection et l'aménagement de celles existantes, 
- l'entretien et la réfection de locaux ainsi que la réalisation de travaux pour mise en location, vides 

ou équipés, 

- les investissements dans tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis, gestion de ces immeubles par  

bail ou autrement et cession de ces immeubles bâtis ou non bâtis, 

- acheter, vendre, échanger ou apporter tous immeubles, 

- acquérir et céder toute mitoyenneté, stipuler et accepter toutes servitudes, 
- contracter tous emprunts pour le compte de la Société, 
- consentir toutes hypothèques et autres garanties sur les actifs sociaux. 

- elle peut faire toutes opérations se rapportant à cet objet ou contribuant à sa réalisation, pourvu 

que celles-ci n'aient pas pour effet d'altérer son caractère civil, 
et plus généralement, toutes opérations financières, mobilières ou immobil ières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser la réalisation, à condition  

toutefois d'en respecter le caractère civil. 

Article 3 - Dénomination 

La Société est dénommée : "SCI 2 C S° 

Dans tous les actes, lettres, factures, annonces, publi-

cations et autres documents de toute nature émanant de la société 

et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit toujours être 

précédée ou suivie de la mention "Société Civile Immobilière ou 

des initiales S.C.I. ainsi que du lieu et du numéro 

d'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des 

Sociétés. 

Article 4- Siège social 

Le siège social est fixé à 120/122 Quai Louis Blériot - 75016 PARIS. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département, 

par simple décision de la gérance qui, dans ce cas, est autorisée à modifier les statuts en 

conséquence, et partout ailleurs sur décision extraordinaire de la collectivité des associés.  
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